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y) "garantie internationale future" désigne une garantie que l'on
entend créer dans le futur ou prévoir sur un bien en tant que
garantie internationale, lors de la survenance, que celle-ci soit
certaine ou non, d'un événement déterminé (notamment
l'acquisition par le débiteur d'un droit sur le bien);

z) "vente future" désigne une vente que l'on entend réaliser dans
le futur, lors de la survenance, que celle-ci soit certaine ou
non, d'un événement déterminé;

aa) "Protocole" désigne, pour toute catégorie de biens et de droits
accessoires à laquelle la présente Convention s'applique, le
Protocole pour cette catégorie de biens et de droits
accessoires;

bb) "inscrit" signifie inscrit dans le Registre international en
application du Chapitre V;

ce) "garantie inscrite" désigne une garantie internationale, un droit
ou une garantie non conventionnel susceptible d'inscription ou
une garantie nationale indiquée dans un avis de garantie
nationale, qui a été inscrite en application du Chapitre V;

dd) "droit ou garantie non conventionnel susceptible
d'inscription" désigne un droit ou une garantie non
conventionnel susceptible d'inscription en application d'une
déclaration déposée conformément à l'article 40;

ee) "Conservateur" désigne, relativement au Protocole, la
personne ou l'organe désigné par ce Protocole ou nommé en
vertu de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 17;

f> "règlement" désigne le règlement établi ou approuvé par
l'Autorité de surveillance en application du Protocole;

gg) "vente" désigne le transfert de la propriété d'un bien en vertu
d'un contrat de vente;

hh) "obligation garantie" désigne une obligation garantie par une
sûreté;

I) "contrat constitutif de sareté" désigne un contrat par lequel un
constituant confare ou s'engage à conférer à un créancier
gaanti un droit (y compris le droit de propriété) sur un bien en
vue de garantir l'exécution de toute obligation actuelle ou
future du constituant lui-m&me ou d'une autre personne;


